
OBJECTIFS de la formation
À l’issue de la formation, le conducteur doit être en capacité d’utiliser, en sécurité, un véhicule muni 
d’un changement de vitesses manuel de façon simultanée avec les autres tâches de conduite. 

QUAND PUIS-JE SUIVRE LA FORMATION ?
Vous pouvez suivre cette formation dès l’obtention de votre permis de catégorie B boîte automatique. 

CARACTÉRISTIQUES

FORMATION DISPENSÉE

VÉHICULE 
UTILISÉ

• Catégorie B, à changement de vitesses manuel.
• Appartenant à l’établissement.

ENSEIGNEMENT • La formation est pratique et individuelle.
•  Des apports théoriques sont délivrés par l’enseignant, à bord du véhicule.
•  La formation est dispensée par un enseignant de la conduite et de la sécurité

routière titulaire de l’autorisation d’enseigner la conduite. 
•  Une partie de la formation, limitée à 2 heures, peut être réalisée sur 

simulateur, sous la supervision d’un enseignant de la conduite ou, pour  
la séquence 1 du programme, en autonomie. 




